
LE TOUR DE FRANCE 
AUTOMOBILE 

ET MOTOCYCLISTE 

Une tournée de repos à St-ErJenoe 
arec le* concurrents de U grande 
épreuve organisée avec le concours 

de notre journal 
Le doux farniente fut de nouveau à 

l'ordre du jour ce samedi. 
Motocyclistes et automobilistes ont eu 

le loisir de prolonger délibérément un 
sommeil réparateur. Entre nous. 'ls .e 
méritaient bien les braves, car on ne 
peut pas impunément mettre a contri
bution la carcasse la plus robustes sans 
prendre quelque précaution. 

Et. ma foi, il nous faut reconnaître 
que cette fameuse étape Nice-St-Etten-
ne. via Grenoble, fut peut-être la plus 
dure de celles parcourues depuis le dé
part de Paris. Les routes et chemins dlf-
liriles qui sillonnent la chaîne alpestre 
sont tellement redoutables avec le temps 
pluvieux qui règne sur toute la région, 
que nous sommes quand même très sur
pris du petit nombre d'abandons et de 
pénalisés après l'arrivée à St-Etienne. 

Encore faut-il rendre cette justice en
vers ceux que la rigueur d'un règlement 
a frappés, qu'ils n'ont été vaincus que 
par l'accident matériel, consécutif aux 
dérapages, provoques par les routes dé
trempées ? 

Bref, c'est dans des conditions extrê
mement pénibles que le centre Indus
triel Stéphanois fut rallié, tandis que 
la pluie drue et persistante s'ingéniait, 
depuis Nice, à compliquer le rôle, pour
tant suffisamment délicat des concur
rents. 

Après uns telle algarade on ne s'éton
nera pas de la mise à profit de la Jour
née de repos pour s'armer contre ies 
nouvelles et rudes randonnées prochai
nes. ie moindre effort fut presque la 
note générale, cependant que les récep
tions d'us.ige apportèrent un air de gat-
te pour calmer momentanément l'anxié
té. 

Certains — ce fut le petit nombre — 
ne se souvinrent pas de la veille et se 
soucièrent fort peu du lendemain, en 
conduisant leurs ;ias quelques lieue3 à 
la ronde, soit veis les Promenades de 
Rochetaàlêe. les barrages du Goufre 
d'Enfer, du Pa3 ou Riot, etc.... soit en
tre vers le Mont Pllst, d'une altitude de 
plus ae 1.400 mètres. 

Pendant ce temps là, la place Carnot. 
où se trouvait installé le parc-oxposition. 
recevait la visite de nombreux visiteurs, 
intéressés, comme le sont très souvent 
les habitants de gros centres industriels 
à même de Juger de la valeur d'engins 
et de voitures dont ils se servent déjà 
et dont ils apprécient la nécessité, pour 
obtenir un excellent rendement dans la 
conduite des affaires commerciales. 

Les journées à venir 
1er mai. — Saint-Etienne, Saint-Clau

de.. Mulhouse. 
2 mai. — Repos. 
3 mal. — Mulhouse. Verdun. Lille. 
4 mal. — Lille-Reims. 
5 mai. — Reims, Linas-Montlhëry. 

Quelques précisions sur la journée 
du 3 Mai 

C'est le 2 mai que les compétiteurs du 
Tour de France traverseront notre po
puleuse région pour gagner Lille, point 
terminus d'une étape de 633 kilomètres, 
reliant Mulhouse à la capitale des Flan
dre» et dont l'organisation est assurée 
par notre JOURNAL. 

Les concurrents restant en course 
dans l'épreuve mise sur pied par le 
MOTOCYCLE CLUB et la FÉDÉRA
TION DES CLUBS AUTOMOBILES 
DE FRANCE, quitteront Mulhouse le 
mardi matin : ils traverseront STRAS
BOURG. SARREBOURG. METZ, VER
DUN. CHARLEVILLE, MÉZIÈRES. pour 
atteindre HIRSON, Ils se dirigeront 
ensuite vers LILLE en passant par LA 
CAPELLE - EN - THIÉRACHE. MALEM-
PERCHE. LE NOUVION-EN-THIÉRA-
CHE. BERGUES, HAUTRÊVE, LE CA-
TILLON. LE CATEAU. INCHY. BEAU-
MONT. CAUDRV. BEAUVOIS-EN-CAM-
BRÉSIS CAMBRAI. AUBENCHEUL-
AU-BAC. BUGNICORUT. CANTIN. LE 
HAQUET. DOUAI. RACHES. FAU-
MONT,. LE PAVÉ. PONT-A-MARCQ, 
PONT-THIBAULT. ENNETIÈRES-EN-
WEPPES et PETIT-RONCHIN. 

Us arriveront vers les 19 heures en 
la Capitale des Flandres, où un parc 
lermé aura été installé, par nos soins, 
pace de la République, sur un terre-
plein, face au Musée des Beaux-Arts. 

La 4 mai. les coureurs quitteront Lille 
pour gagner Reims. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Dimane e 1*r mal 1912 
fcoleil : Lever, « h. 31 ; coucher, 19 h. 03. 
i.une : Lever, 3 ta. oi ; coucher. 14 h. 50. 
Aujourd'hui : Saioi-Jacuues ei SaintPhi

lippe — Demain ; Saint-Aibanase. 
METEOROLOGIE. — Station de LUI*. — 

Baromètre 7S4 mm. 1. Iiauif« depuis la veille 
a 18 n. I mm. S. — Thermomètre : fron.le 
1S.7 ; uunini.i 7,« : maxlnn. -JO.j. — Etat 
t vgromeinquB : "i — Hauteur d'eau tom-
l'é* depuis la veille à 18 h.. 3 mm. 5. — 
Direction du vent : Sud. Sud-Est. Force : 
laihle — Direction des nuages, Sud-Ouest. 
Etat dn ciel peu nuageux. 

Temps probable pour aujourd'hui : un 
reu chaud, quelques pluies. 

NOS ARTISTES. — C'est avec un vif plal-
Mr J.ue nous apprenons le nouveau succès 
remporté au dernier concours Lépine, à 
Paris, par notre jeune concitoyen, M. Haoul 
VandeDdrlsche, domicilié chez ses parents, 
rue de Marquillles, a Lille. Celui-ci. âgé de 
vtngt et un ans seulement, a obtenu de 
l'Association des Industriels et Commerçants 
pour la Protection et- l'Education Profes
sionnelle de la Jcuoesse française, la mé
daille d or 

Cette magnifique récompense a été obtenue 
pour l'exécution de travaux d'Imitation sur 
bois, marbres et arrangements décoratifs. 

Il noue faut "-appeler que M. H. Vanden-
rtrische avait delà reçu, il y a quatre ans, 
la médaille d'or de l'Institut Supérieur de 
Peinture iVan det- Eelenj, à Bruxelles. 

LE DRAME PASSIONNEL 
D'HAUTMONT DEVANT LA 
COUR D'APPEL DE DOUAI 

Françoise Debrieu, qui blessa 
son ami, le docteur Dubosc 
s'est m confirmer sa peine 

de prison 
L« 29 février dernier, le docteur André 

Dubosc, demeurant rue Jourdan, à Haut-
mont, sortait de l'Hôtel de la Gare où 
il venait de visiter un malade. D était 
9 heures du soir. Le médecin avait pris 
place dans son auto et déjà le moteur 
était en marche, lorsque trois coups de 
feu furent tirés dans sa direction. M. 
Dubosc ne fut atteint que par un projec
tile à la Joue gauche et fort heureusement 
sans gravité. 

Le docteur avait parfaitement recon
nu l'auteur de l'agression qui s'était em
pressée de prendre la fuite sor coup fait. 

C'était une dame Ferrer, née Françoise 
Debrieu. que le medecl.i avait connue à 
Bordeaux au temps où 11 habitait cette 
ville et qui était devenue son amie. 

Peu à peu. M. Dubosc avait espacé les 
relations qu'il entretenait avec la Jeu
ne femme et semblait décidé à rompre 
définitivement. 

Mais la dame Ferrer qui était venue 
s'installer à Maubenge, avait résolu de 
se venger de cet abandon. On sait com
ment. 

Poursuivie devant le tribunal correc
tionnel d'Avesnes pour coups et blessu
re volontaires, l'irascible et dangereuse 
jeune femme fut condamnée à 18 mois 
de prison et 5 ans d'interdiction de sé
jour. 

Devant la Cour, la prévenue, une petite 
Bordelaise, élégante, pleure abondam
ment. 

Me Escoffler, dans sa plaidoirie, évo
qua un drame du même genre qui se 
déroula au Palais de Justice de Douai et 
dont l'auteur obtint le bénéfice du sur
sis. 

C'est cette même faveur que sollicitait 
le bâtonnier doualsien. Il souligna le dé
sespoir de la jeune femme qui délaissée 
it plus de 700 kilomètres pour venir re-

t.roîver son ami Et 11 s'efforce à dé
montrer que la dame Ferrer n'avait pas 
prémédité son acte. 

Le substitut géueral Dardot requiert 
le maintien du jugement d'Avesnes. 

La Cour, ensuite, rend un arrêt Ion-1 
iruement motivé et qui déclare Inadmissi
ble que les affaires rentimentales se 
règlent à coups de revolver. 

En raison de la gravité des faits, elle 
confirme la décision des premiers Juges. 

A U T R E S J U G E M E N T S 

UN P E T I T BAR A MAUBEUGE 

Héloïse Romain, cabaretière, rue de 
la Fonderie, a Maubeuge, ne se con
tentait pas seulement d'abreuver ses 
clients, elle leur fournissait encore, 
toujours moyennat finances bien en
tendu, bon gite et le reste. La proxe-
aèt attirait chez elle des jeunes filles 
peu farouches et n'hésitait pas a les 
brutaliser quand elles n'acceptaient 
pas avec enthousiasme ses odieuses 
propositions. 

Poursuivie pour excitation a la dé
bauche, Héloïse Romain fut condamnée 
par le Tribunal Correctionnel d'Aves
nes à 2 ans de prison, a la fermeture 
de son établissement et à la privation 
de ses droits civiques. 

Après plaidoirie de M* Delmotte et 
un sévère réquisitoire de M. le substi
tut général Darbot. la Cour réduit à 
18 mon la peine d * prison infligée à 
la prévenue en première instance. Les 
autres clauses du jugement sent con
firmées. 

LA FRAUDE 

Poursuivis pour contrebande devant 
le Tribunal Correctionnel de Lille, Clé
ment Wattrelos. Marcel et Charles Ma-
surel avaient été condamnés a 2 mois 
de prison chacun. 

La Cour confirme le jugement. 
La Cour confirme également les 

sanctions prises par le Tr ibunal de LU. 
le contre Gaston Deschamps, qui avait 
et, condamné a 1 mol * de prison 
et 500 francs d'amende pour fraude et 
à 8 mois de prison pour Infraction 
à un arrêté d'expulsion, le tout avec 
confusion. 

UN ESCROC AUX ANNONCES 
A FAIT DES DUPES 

A TOURCOING 
La police de Tourcoing s'occupe en ce 

moment d'une affaire d'escroquerie, 
dont plusieurs habitants ont été récem
ment les victimes. Il s'agit d'un nommé 
— ou prétendu tel — Louis Rolltn. di
sant demeurer à Nice, boulevard de l'Im
pératrice de Russie. 

Voici comment procède cet individu. Il 
met dans les journaux locaux une an
nonce attrape-nigauds ainsi libellée : 

c Profitez de nos prix pour écouler U 
production d'huile d'olive de Nice, surfi
ne, garant.e. c tra-pure. provenant de la 
récolte nouveUe. Son prix e t̂ de 5.25 lo 
litre, douce ou fruitée au choix. Expédi
tion franco par bidons plombés de 10 li
tres contre mandat joint commune ; ou 
contre remboursement avec 4 francs en 
supplément. Louis Rollln. directeur du 
Groupement des Producteurs Niçois, bou
levard de l'Impératrice de Russie, Nice 
( Alpes-Maritimes ). » 

Il va sans dure que Louis Rollln est un 
vulgaire escroc, qui exploite la crédulité 
publique. Plusieurs personnes de la vUle, 
au lu de l'annonce alléchante c'a cet ai
grefin, envoyèrent des ordres avec des 
mandats de 52 fr. 50. 

Comme 11 fallait s'y attendre, ils atten
dent toujours leur colis d'huile surfine 
fruitée ou non. 

M. Lenfant, commissaire central de po
lice de Tourcoing, a demandé des rensei
gnements a son collègue de Nice. Le Rol
lln est totalement Inconnu des services de 
la police et de la Sûreté niçoises. Il est 
hors de doute qu'*' a c levé le pied » après 
avoir ramassé un bon fagot, et qu'il ten
tera ailleurs ce qui lui a si bien réussi. 

LE MYSTÈRE RÈGNE 
COMPLET SUR LA MORT 
D'UNE VIEILLE FILLE, 

A PETITE-FORÊT 
Nous avons relaté hier la délicate af

faire qui avait été découverte vendredi 
matin, à Petite-Forêt. 

Une vieille fille, Mlle Sophie Lambert, 
était décédée dans des circonstances 
assez suspectes. 

L'autopsie révéla qu'elle portait des 
traces de coups et que la mort était 
due à une grave cachexie physiologique. 
Le cadavre de la pauvre femme était 
du reste d'une maigreur effrayante. 

Des déclarations contradictoires ayant 
été faites lors du décès par les parents 
de la victime, le mystère s'accrut. 

Dans Petite-Forêt l'affaire a créé une 
très vive émotion, cela se conçoit. 

La gendarmerie enquête, interroge les 
voisins, et tout cela venant après l'au
topsie dont les résultats sont connus, 
a encore accru les commentaires. 

Au cours de la journée J'hie.. les gen
darmes ont recueilli divers témoignages 
de voisins : l'un a vu parfois Sophie 
Lambert qui portait des traces de coups; 
un autre l'a entendue se plaindre qu'elle 
avait faim. 

Elle est allée, certain jour, chercher 
du pain chez le boulanger, implorant 
oitié pour apaiser sa faim. Elle a volé 
une pomme et l'a mangée gloutonne
ment. On Va vue dévorer des betteraves. 
On l'a entendue crier. On a rappelé la 
mort de son frère Léonce, un simple 
d'esprit, à peu près dans les mêmes cir
constances : celle identique de la mère 
Lambert U y a 5 ou 6 ans, simple d'es
prit elle aussi. 

Tous ces témoignages peuvent avoir 
leur Importance si l'affaire prend une 
certaine tournure. Les questions capi
tales sont actuellement celles-ci : 1. Si 
Sophie Lambert a été frappée et dans 
l'affirmative par qui ? 2. Pour quelles 
raisons elle ne mangeait pas à sa faim, 
condamnée ainsi à mourir d'inanition ? 

Or, avant de commenter et les faits 
et les témoignées, il importe de dire 
que la vieille fille était une « mini? 
habens », et il faut envisager les idées 
qui ont ou germer dans son pauvre es
prit débile. 

L'émoi à Petite-Forêt 
L'affaire peut être très grave, elle 

est en tous cas très délicate et crée & 
Petite Forêt une effervescence et une 
émotion qui sont loin de se calmer. 

On comprend, au'en cette histoire, les 
enquêteurs restent sur une prudente 
réserve, nous ne voudrions pas les gê
ner dans leur enquête. Ce qull faut 
souhaiter c'est oue l'on comprenne l'in
térêt qu'il y a à hâter cette dernière. 

Le Parquet de Valenciennes a eu sans 
doute le rapport des enquêteurs samedi 
dans la soirée, or les personnes directe
ment intéressées à l'affaire n'ont pas 
encore été entendues. De leurs déclara
tions doit surgir la lumière souhaitée 
oar tous. On ne pourra sans doute les 
Interroger que lundi. 

Nous disions hier r attendons les ré
sultats de l'enquête. Souhaitons aujour
d'hui pour que soit mis le point final 
à une grave et délicate affaire, oue l'on 
ne tarde pas à faire surgir la vérité, n 
n'y aurait que deux témoignages a re
cueillir, et cela, oui peut et doit être 
rapidement fait, allégera l'angoisse des 
habitants de Petite-Forét. 

LE CONCOURS DÉPARTEMENTAL 
DE TAUREAUX DE LANDRECIES 

Réservé aux éleveurs de ''arrondissement d'Avesnes , 
il a réuni les meil leurs sujets des races f lamande , 

ho l landaise et bleue du Nord 
Samedi s'est déroulé à Landrecies, le 

concours départemental de taureaux pour 
l'arrondissement d'Avesnes. Les éleveurs 
et agriculteurs de la région y vinrent 
nombreux pour présenter des bêtes de 
tout premier choix. 

Le jury était composé de MM. Riez, 
vétérinaire départemental ; Hautecceur, 
vétérinaire départemental adjoint ; 

notait, hier, de très beaux sujets présen
tés tant pour la race Flamande que 
pour la race Hollandaise et la race 
Bleue du Nord. 

Joignons nos vœux à ceux des éleveurs 
de la région pour que soit opérée une 
répartition plus équitable des primes par 
région et que dans l'Avesnois, on puisse 
honnêtement récompenser et encourager 
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QUATRE CONSCRITS 
DEVANT LE TRIBUNAL 

CORRECTIONNEL 
DEJJLLE 

Après avoir volé une auto 
ils avaient renversé et tué un piéton 

Hier, devant la quatrième Chambre 
correctionnelle, présidée par M Leclercq, 
comparaissaient quatre Jeune gens qui Gambetta et face et aux environs de la 
s'étaient trop amusés après le Conseil Bourse du Travail, déroulant son un-

LA FÊTE 
DU TRAVAIL 

( S U I T E DE LA P R E M I È R E PBCC) 

Un Immense cortège, composé de tra> 
vailleurs de toutes catégories, apparte
nant aux groupements de la C G T du 
Parti Socialiste de Lille et environs ""des 
Coopératives l'Union et l'Avenir, 's'as
sembla donc, dès 18 heures, rue Lèon-

de révision et qui avaient causé la mort 
d'un -nalheureux piéton et blessé un cy
cliste, sans se préoccuper de leurs vic
times. 

leur 
Ils avaient fêté 
passage conseil 

LA PRESENTATION DES LAURÉATS 

Cantineau, président de la Société d'A
griculture de l'arrondissement d'Aves
nes : Lescut, de Bavay : Broquet, vété
rinaire, à Berlaimont et Sarmurse. 

Parmi les nombreuses personnalités du 
monde agricole qui étaient présentes, on 
notait : MM arlier Caffieri. président 
de la Société des Agriculteurs du Nord ; 
Durioux, président ; Delva, secrétaire : 
A. Denys, trésorier du Syndicat d'éleva
ge du canton de Landrecies ; Wibaille, 
de Villerspol ; Michaux, de Sars-Pote-
ries ; J. Rubrouck, du Cateau ; Caudre-
lier. de Jolimetz : L^toret, d'Avesnelles: 
Basset, de Jeanlain ; Marchand, de Ba
vay : MaiUard, de Salesches. 

MM. Gillet, maire et Trognon, adjoint 
au maire de Landrecies ; Vaille, maire de 
Preux, etc.. 

LE CONCOURS 
Une foule très dense suivit avec inté

rêt les opérations du jury qui se dérou
lèrent de 11 à 12 n. 30. 7 primes étaient 
accordées aux éleveurs de l'arrondisse
ment ; de l'avis unanime, c'était peu 
pour cette région où l'élevage se fait 
d'une façon intensive et où les races de 
bêtes sont très diverses. C'est ainsi qu'on 

ceux qui œuvrent pour la prospérité et 
l'amélioration du cheptel français. 

LE CLASSEMENT 
Voici le résultat des opérations du 

jury : 
Primes de 1.000 francs. — Buffalo à 

M. Delva, de Landrecies ; Hanses II, à 
M. Ch. Naveau, de Ramousies : Sans-
Peur, à M. G. Dubois, de Sains ; Baptiste 
à M. J. Wibaille, de Willers-Pol. 

Primes de 400 francs. — Riveur, à M. 
G. Sénéchal, de Bermeries ; César, à M. 
Dubois G., de Sains-du Nord. 

Carnet d'autorisation. — Baptiste, à 
M. A. Moreau, de La Longueville ; Bel-
liot, à M. Taillez-Durez, de Prisches ; 
Sergent, à M. Léon Callet. de Landre
cies ; Loulou, à M. J. Wibaille, de Willer-
pol ; Gamin, à M. F. Callet, de Landre
cies ; Mouton, à M. Obled Etienne, de 
Prisches ; Robuste, à M. Rambaud J., 
de Preux-au-Sart : Numéro, à Caudreller-
Pirette, de Jolimetz : Cyrona, à M. Mo-
reau-Bontemps, de Prisches ; Rustique, 
à M. Toilliez-Durieux. de Prisches ; Dis
tingué, à M. Prévost Valence, d'Audigny: 
Mouton, à M. Caudrelier-Poirette, de Jo
limetz. 

LE GRAVE ACCIDENT 
CAUSÉ PAR UNE AUTO 

A LAMBERSART 

UN NOYÉ NON IDENTIFIÉ A ÉTÉ 
REPÊCHÉ DANS LA SCARPE 

A SAINT-AMAND 
Samedi 30 avril, dans la matinée, des 

passants apercevaient le corps d'un 
homme qui flottait dans le canal de la 
Scarpe, a Saint-Amand, à hauteur de 
l'usine à zinc de M. Bloch. Jes passants 
purent retenir le corps à la rive pen
dant que l'un d'eux prévenait la police, 
qui arriva immédiatement sur les lieux. 

Le corps fut retiré aussitôt et, en rai
son de son état de décomposition avan
cée, fut placé dans une bière et trans
porté au caveau provisoire. 

Il s'agit du cadavre d'un homme de 
grande taille et de forte corpulence, âgé 
d'environ 60 ans, aux cheveux grison
nants, moustache presque blanche, assez 
longue, à la bouche édentée. Il avait au 
cou un faux-col blanc en toile sur lequel 
étaient écrites les marques suivantes : 
« 178 Dises 41, Bout"» 2. Résist. ». 

Aucune indication ne permettant 
d'identifier le cadavre et les causes de 
la mort ne pouvant être déterminées que 
par l'autopsie, M. le procureur de la 
République de Valenciennes a été im
médiatement informé. 

LA TRISTE FIN D'UNE FEMME, 
A PONT-SUR-SAMBRE 

Samedi matin, alors qu'il allait se 
rendre à son travail, M. Richez se 
rendit dans un hangar attenant à son 
habitation. Il vit que sa femme, qui 
n'était pas rentrée chez elle la veille, 
semblait dormir sur une brouette re
misée là. 

S'approchant d'elle, il recula saisi, 
constatant qu'elle ne donnait plus si
gne de vie. Il courut chercher le 
Maire, ce dernier fit prévenir la gen
darmerie et un médecin pour procé
der aux constatations. De l'enquête 
fait», il résulte que la défunte, mariée 
à un honnête ouvrier, avait de déplo
rables habitudes d'intempérance. Ven
dredi encore, comme de coutume, elle 
ava.t consommé toute la journée. Vers 
19 h., alors qu'il pleuvait, on l'avait 
remarqué pénétrant dans une nature 
pour s y coucher, où d'ailleurs, le soir 
vei. , elle se trouvait encore. On pré
sume que se réveillant, elle aura rega
gné son domicile et que sans donner 
l'éveil à son mari, ainst que le fait 
se présentait souvent, elle se sera 
assise et endormie sur la brouette. 
Une congestion occasionnée par <e 
froid l'a surprise et la mort s'ensuivit. 

Le Docteur Tersen, après s'être livré 
a un examen, a délivré le permis 
d'inhumer. 

(SUITE DE LA PREMIERE P A C L ) 

Terrible rencontre 
Au moment ou le cyciisie et l'auto

mobiliste allaient franchir le croise
ment dangereux des avenues de la 
Roseraie, uu Bois et Pasteur, une autre 
vciture surgit de cette dernière artère 
tenaut sa gauche. 

Afin d'éviter une collision presque 
certaine, M. Bodou donna un brusque 
coup de volant et alla stopper sur la 
gauche à l'entrée de, l'Avenue de la 
Hoseraie. 

Malheureusement, dans sa manœuvre-, 
le conducteur de l'auto n'avait pas vu 
le cycliste qui, surpris, vint se jeter 
têle première dans la carrosserie de la 
voiture. 

La tête de l'Infortuné vint heurter 
une des charnières des portes de l'auto, 
tandis que ses bras brisaient les. «la
ces. 

Il s'écroula sur le sol, perdant le 
san à flots, par les nombreuses bles
sure^ qu'il portait à la tète et aux 
poignets. 

LJS nombreux témoins de ce pénible 
accident relevèrent immédiatement la 
victime, qui fut transportée au com
missariat de police uù elle reçut les 
premiers soins d'un docteur de passa
ge. Elle fut transférée quelques instants 
Plus tard à l'Hôpital de la Charité, où 

interne de service ne put se pronon-
cer sur la gravité de son état ; M. 
Hénaut souffre, en effet, d'une plaie 
profonde de la région teinporo-parié-
tale droite et des entailles accentuées 
&°. la face dorsale de la main gauche. 

L'enquête judiciaire 
M. Morlet, commissaire de police, 

aide de ses dévoues agents, ouvrit im
médiatement une enquête. Il interrogea 
les divers témoins, ainsi que le pilote 
de l'aujo, qui reconnut son impru
dence. 

Il se rendit ensuite sur les lieux, où 
il procéda a une reconstitution de 
l'accident, et il fit prendre les diverses 
distances de l'endroit où se trouvait 
l'automobile, de l'amorce du virage, le 
lieu de la collision, etc., et il dressa 
un plan circonstancié. 

UN CYCUSTE A ÉTÉ HAPPÉ 
PAR UNE AUTO 
A LE QUESN0Y 

Vers H h. 15, un accident d'auto
mobile s est produit au carrefour des 
rues Jean-Jaurès et Thiers, à Le (Jues-
noy. 

M. Charles Lacroix, monteur électri
cien des téléphones, circulait en vélo 
lorsqu'il se trouva nez a nez avec 
un auto conduite par M. Lamare 
Charles, de Biais. 

La rencontre était Inévitable. Le cy
cliste fut projeté sur la chaussée. Le 
blessé fut transporté immédiatement a 
l'hôpital tout proche, où le docteur 
l'examina et releva des blessures assez 
graves à la tète. La bicyclette fut com
plètement détériorée. 

La gendarmerie a ouvert une enquête 
po établir les responsabilités. 

A CARVIN, UNE AUTO BLESSA 
UN CHOMEUR ET VERSA 

DANS UN FOSSÉ 
Mme Delbruyère Léocadie, marchande 

de beurre et œufs à Camphin-en-Ca-
rembault (Nord), venait de la direction 
de Libercourt et prenait le virage au 
lieudit « Sortie du Bois ». Son auto 
roulait à une vitesse assez vive, à tel 
point qu'elle alla s'enfoncer dans le 
fossé qui borde la route. 

Au même moment, un chômeur, M. 
Deroch Emile, 26 ans, fut renversé par 
le véhicule. Blessé, ce dernier fut exa
miné par le docteur L -Jez, qui constata 
de nombreuses contusions internes. Sauf 
complications, M. Deroch devra garder 
la chambre pendant trois semâmes. 

L'automobiliste est sor »e indemne de 
cet accident, mais elle fit une formida
ble omelette avec les 700 œufs contenus 
dans sa voiture. 

La police a ouvert une enquête. 

DEUX PROPAGANDISTES 
ÉLECTORAUX BLESSÉS EN AUTO 

PRES D'AMIENS 
Un très grave accident d'auto s'est 

produit dans le courant de la nuit de 
vendredi à samedi, sur la route d'Abœ 
ville, à l'entrée d'Amiens, vers 3 heures 
du matin. 

M. Martial Delassus. demeurant a 
Heucourt-C roquoison, revenait en auto 
d'une réunion électorale faite en faveu.-
de son père, M. Sosthène Delassus, can
didat socialiste, dans la 3e circonscrip 
tion d'Amiens. Dans l'auto se trouvait 
M. Léon Gontier. membre influent du 
Parti socialiste. Pour une cause qui n a 
pas ^ncore été établie, certains disent 
que M. Delassus s'est endormi \ son vo
lant, d'autres affirment que la direction 
s'est brisée, le véhicule alla se jeter con 
tre un des arbres qui bordent le côte de 
la route. Les deux occupants étaient sé
rieusement blessés. Relevés par des pas
sants, ils furent conduits à l'Hôtel-Dieu 
d'Amiens, puis à la clinique du docteur 
Julien, où on les radiographia. 

M. Delassus avait une fracture du ma
xillaire et diverses contusions, et M. Gon
tier avait la jambe gauche fracturée et 
une plaie pénétrante sous l'oeil gauche. 

L'état des deux blessés est stationnaire. 

L'AGRESSION CONTRE 
LE DOCTEUR PLET, DE DECHY 

L'enquête pour retrouver l'audacieux 
malfaiteur qui, dans les circonstances 
que nous avons relatées hier, attaqua 
chez lui. pour le voler, le docteur Piet, 
de Dechy, n'a pas encore abouti. 

Le parquet, saisi de l'affaire, a chargé 
la Brigade Mobile de Lille de joindre 
ses efforts à ceux de la gendarmerie 
pour retrouver le bandit. 

Jules Mestdagh, 19 ans, mécanicien. 
329, rue Léon Gambetta, à Lille ; Arnold 
Gaston, 19 ans, noyauteur, rue de la 
Justice, à Lille ; Perrin Ernest, 18 ans. 
tourneur, 1. rue Pierre-Curie, à Lille, et 
Robert Maurice. 19 ans, électricien. 16. 
boulevard de Belfort, a Lille, avaient 
passé ensemble la soirée du 27 mars 
1932. Vers 23 h. 30, sortant d'un café de 

rue Jeanne-Maillotte, à Lille, l'un 
d'eux. Mestdagh. mit en marche le mo
teur d'une automobile qui stationnait 
en face du débit, avec l'intention de la 
piloter et d'y faire monter ses camara
des. 

Au bruit du moteur, le cafetier et le 
propriétaire de la voiture sortirent, mais 
ils aperçurent les jeunes gens ..ui s'éloi
gnaient à pied dans la direction de la 
place de la République. 

Place du Marché aux Chevaux. Mest
dagh. bien que ne possédant pas son 
permis de conduire, réussit à mettre en 
marche le moteur d'une automobile qui 
stationnait. Ses camarades prirent place 
dans la voiture qui parcourut l'itinéraire 
suivant : rues du Molinel. du Barbier-
Maes, place Jacquard, rue Baptiste-Mon-
noyer, boulevard de la Liberté, place de 
la République, rues Inkermann. des Pos
tes. Kuhlmann et Bavard La voiture fut 
abandonnée dans les remparts du bou
levard de Strasbourg. 

... renversé un motocycliste 
et tué un piéton 

En cours de route, rue des Postes, 
à hauteur de la rue Kuhlmann, l'auto
mobile renversait M. Vanheus qui. sur 
son vélo-moteur, venait en sens inverse, 
tenant strictement sa droite. 

Mais auparavant, l'automobile, qui 
roulait tous phares éteints, sur la gau
che de la chaussée, heurtait violemment 
un piéton, boulevard de la Liberté, sur 
le passage clouté partant du terre-plein 
de la place de la République jusqu'au 
trottoir opposé, face à la statue de Fai-
dherbe. Le malheureux piéton, M. Louis 
Depoortère, allongé sur le dos. mourait 
le lendemain. 

Après avoir abandonné la voiture bou
levard de Strasbourg, les jeunes gens 
sautèrent sur un tramway de la ligne 
B et rentrèrent chez eux après avoir 
essayé de se créer un alibi en se mon
trant dans un café du centre de la 
ville. 

Devant le Tribunal, ils paraissaient 
bien Inquiets sur les conséquences de 
leurs fautes. 

Après leur interrogatoire et l'audition 
de témoins, M. le Substitut Périer re
quit une peine sévère contre les incul
pés. 

Avant lui, M» Thellier avait demandé, 
au nom de la veuve de M Depoortère. 
200.000 francs de dommages-intérêts et 
20.000 francs pour la jeune fille, Mar
celle Depoortère. et au nom de la se
conde Victime, M. Vanheus, 5.000 francs 
de dommages-intérêts. 

Puis M» Philippe Kah, 
Bourquln, prirent la défense des qua 
tre inculpés. 

Le Tribunal a mis l'affaire en délibéré 

mense ruban de la place de la Républi
que à la rue Solferino. 

Ce cortège comprenait ,en outre les 
Fanfares « L'Avenir », « Le Réveil Musi
cal », r« Union », plus « L'Union des 
Sociétés sportives et gymniques du Tra
vail », la « Fédération ouvrière et pay
sanne des A. C. et victimes de la guerre» 
et la « Fédération des groupes de Libre-
Pensée et d'Action Sociale ». 

Parmi les personnalités venant en tête 
du cortège, on remarquait MM Roger 
Salengro. député-maire de. Lille -Brackc 
députe de Lille également : Quertelet' 
secrétaire du réseau du Nord représen
tant de la C. G. T. ; Ch. Saint-Venant 
et Louis Brodel, adjoints au Maire de 
Lille et candidats aux élections législa
tives ; Bardou, Louis Dompsin. Coolen 
Willems, Ragheboom, adjoints au Maire' 
de Lille : Courouble, Vandenberghe Ba
taille, BOUT, Martin, Dhilly. Peêters 
Rousseau. M. Dupré, conseillers munici
paux ; Théo Devernay, secrétaire géné
ral de la Bourse du Travail C. G T de 
Lille ; les membres de la Commission de 
la dite Bourse ; MM. Bouche, Masson 
Devernay fils, Erzin, Guilloton, Dehove' 
Dhillies, Bavan. Lecomie, Déprez Sa-
lembier, Bouchery, Berta, Dautrevaux 
Ghékière ; MM. Leroy, Joseph Huyghe' 
conseillers généraux ; Dujardm. conseil
ler d'arrondissement : Vincke et tout le 
Conseil d'Administration de la brasserie 
« L'Avenir » ; Planque, secrétaire géné
ral de la Mairie de Lille, e t c . 

D'innombrables drapeaux des divers 
groupements présents se remarquaient 
dans le cortège. A 19 h. 45, celui-ci se 
mettait en marche, après que des fleurs 
eurent été offertes à M. R. Salengro et, 
par la place de la République, le boule
vard de la Liberté, la Grand'Place, les 
rues des Mannehers, de Paris, Gustave 
Delory, Saint-Sauveur, gagnait le Nouvel 
Hôtel de Ville, où une réception avait 
lieu par la Municipalité. 

La réception à l'Hôtel de Ville 
Entouré d'une grande partie de son 

Conseil Municipal, M. Roger Salengro. 
cJéputé-maire de Lille, reçut les organisa
tions ouvrières et socialistes dans le 
grand hall de l'Hôtel de Ville. 

Trois discours furent prononcés. 
M. Roger SALENGRO se fit un devoir 

de signaler la beauté et l'ampleur du cor
tège qui venait de se dédouler. Aux par
ticipants de ce cortège, il dit son espoir 
en la consultation électorale qui doit 
avoir lieu aujourd'hui, déclarant notam
ment : <t Vous avez montré en cette ma
nifestation organisée pour fêter le 1er 
Mal ouvrier, votre volonté de lutte. Di
manche, vous donnerez par votre vote la 
victoire à vos candidats ». 

M. QUERTELET. parla comme repré
sentant de la C. G. T. ; il déclara « que 
jamais le devoir du vote pour les candi
dats du parti ouvrier ne s'était imposé 
avec autant d'acuité qu'en cette période 
de crise économique ou les méthodes ca
pitalistes font faillite, se prouvent inca
pables d'assurer le bonheur, le bien-être 
de l'humanité. 

« Du désordro de ces dernières années, 
dit-il, on ne peut rendre responsables 
les organisations ouvrières. Nous consta
tons que les progrès du machinisme, de 
la science, n'allant point de pair avec le 

UNE SAUVAGE AGRESSION, 
A LA CROISE 

SI. Fouroler Jules, 57 ans, herbager 
demeurant nie des Moissonneurs, à Ca 
tillon, était allé, à La Croise, pour 
tenir sa parlie dans un bal en qualité 
do musicien. 

Vers i 11. 30 du matin. II rtga?!iait 
son domicile en compagnie de deux 
autres membres de l'orchestre, MM. Ar-
sa Eloi. i l ans. électricien, rue du 
fiénéral-Clément, à Catilion, et Mauf-
froy Marcel, si ans, commerçant, rue 
Pasteur, a Catilion. lorsqu'en passant 
sur la route Nationale n, 30. à La Croise, 
eu face de la Brasserie M. Leblond. 
deux individus sortirent de l'ombre. 

L'un d'eux do forte corpulence âgé 
d'environ 30 à oi ans, mesurant envi
ron 1 m- "0 vêtu d'un pardessus mar
ron bouscula M. Jules Fournier, et lui 
lança un coup de pied à la jambe gau
che, en même temps-qu'il lui lançait 
un coup de poing en pleine figure, lui 
faisant une blessure allant Ue l'œil 
gauche jusqu'au menton, ce qui laisse 
supposer que l'agresseur avait un coup 
de poing américain dans la main. 

M. Fournier fut renversé et ne pou
vant se défendre, aveuglé' par le sang, 
M. Arsa voulut lui porter secours, mais 
l'individu n'attendit pas la rencontre 
et s'enfuit accompagné de son compa
gnon qui s'était tenu à distance. 

M. Fournier se fit soigner par M. le 
le docteur Badda de Catilion, qui lui 
prescrivit un repos de b jours. 

M. Fournier n'a aucun soupçon sur 
son agresseur et attribue cette attaque 
a une jalousie. 

Les gendarmes Poirriez et Laurent, 
do la brigade du Cateau, avisé des 
faits, se sont rendus à La Croise et a 
Catilion et ont procédé à une enquête 
eu vue de retrouver l'auteur de cette 
lâche agression et de son compagnon. 

Pochon et j p r 0 g r e s social, augmentent la misère hu-
*" maine, alors qu'ils devraient la soula

ger ». 
Après un appel à l'union de tous les 

travailleurs. M. Quertelet engagea les 
assistants a remplir aujourd'hui, sans 
faiblesse leur devoir électoral. 

M. BRACKE termina la série des dis
cours déclarant que cette manifestation 
comptera parmi les plus belles fêtes du 
travail qui aient eu lieu à Lille. 

L'orateur, à son tour, parla du devoir 
éectoral, déclarant : « Vous signifierez 
par votre bulletin que vous voulez en fi
nir avec une société d'où ne sort qu* 
guerre et misère, que vous voulez vous 
élever contre la baisse injuste des salai
res que vous êtes partisans du désar
mement général, de l'Unité Ouvrière et 
de la semaine de 40 heures ». 

Après ce discours, la manifestation 
prit fin et la foule s'écoula lentement. 

HORAIRE d<> TRAINS drla C ' d u NORD 

I l MUS PUATIOUÉ Couver ture rouge 
ENVENTCMIrnX/T LfnaSf^.rumM^toii* 

UN GARÇON BOUCHER 
BLESSÉ AFFREUSEMENT 

A ALBERT 
Un très grave accident s'est produit 

dans l'apres-midi d'hier dans les circons
tances suivantes. 

Un jeune commis de charcutier. Michel 
Lenin, âgé de 15 ans, employé chez M. 
Laurent, à Albert, était occupe a une 
machine a hacher lorsque, par inatten
tion, il se laissa prendre la main gau
che dans un engrenage. 
Le malheureux, qui avait la main broyée 

reçut les premiers soins d'un médecin 
appelé aussitôt, mais devant la gravite 
de ses blessures, il dut être transporté 
à l'Hôtel-Dieu d'Albert. Son état est 
grave. 

UN INCENDIE A DÉTRUIT 
UNE IMPRIMERIE, A 0RCHIES 
Hier matin vers 6 heures, un incendie, 

qui a pu être maîtrisé rapidement, s'est 
déclaré pour une cause inconnue dans 
les ateliers de l'imprimerie Orchélio. rue 
Albert Poutrain, à Orchits. 

Un lot lm'ïortant de marchandises a 
été la proie des flammes et les machine» 
ont été fortement endommagées par l'ar
rosage. Un expert fixera le montant des 
dégâts qui sont couverts par une assu
rance. 
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LE MYSTERE 
DE LA 

MAISON ROUGE 
GRAND ROMAN D'AMOUR 

D'INTRIGUES ET D'AVENTURES 

par Etienne MICHEL 

TROISIEME PARTIS 

LE FILS D'HARRY G0LDIE 

— Bah ! s'était-ll dit. avec cette suf
fisance et cette fatuité qui faisaient le 
fond de son caractère, s'U n'est pas 
content, après -e que je lui dirai, tant 
pis pour lui. Pour dernier argument. 
j'ai me» po<-— et je suis plus fort que 
lu. I 

Raisonnement bien digne, en effet. 
d'un indfVldu de la trempe de Didier i 

U n'eut ni explication * donner, ni 
coups de poing*. Michel n'était pas la 
Au fond, U aimait mieux cela, surtout 
pour la démarche délicate qu'il venait 
fa^e \ l'étude. 

Sur le* conseils de Jean Rachat qui 
avait ainsi «rite un c tapage > «n rè

gle, Didier venait demander au notaire 
une avance sur l'héritage qu'il allait, 
croyait-il, bientôt toucher. 

— Tu sais aussi bien que mol, lui 
avait dit Flachat, que la chose est pos
sible. Méridat seul peut t'avancer une 
somme beaucoup plus forte même que 
celle que tu me demandes, puisqu'il 
•ait — approximativement — à quel 
chiffre se monte l'héritage de ton 
père. 

Didier avait suivi ce conseil, con
traint et forcé par les événement*. Ber-
theat venait de se délester, sans trop 
crier, en sa faveur, de quinze billets de 
mille pour lui permettre d'acheter ton 
auto, le jeune homme n'osait plus, du 
moins pendant quelque temps, essayer 
un nouvel emprunt. 

Et pourtant, plus que jamais, U avait 
besoin d'argent, puisqu'il avait des frais 
de voyage assez élevés — M. Meyrteux 
ne voyageait plus qu'en Pullmann I — 
pour faire la navette entre Saint-Cha-
mond et Sanary, et U allait en avoir 
bien davantage besoin pour acheter la 
bague de fiançailles de Muni qull rêvait 
splendlde. 

Car Didier, dans son orgueil, ne dou
tait pas un Instant que la nièce de Ber-
tbéat n'ait été touchée de son aveu 
« joué » avec tant de talent, sur le ro
cher de Port-Issol, et que, à son pro
chain voyage a Sanary, «lie M lui dit 
enfin qu'elle consentait à devenir sa 
femme. 

Bref, la moralité de tout ceci, c'est 

que le fils de Laurence avait des besoins 
urgents d'argent. Or, en l'état actuel des 
choses, U n'y avait que l'étude Méridat 
qui pouvait lui en avancer. 

Le notaire fit attendre un certain 
temps le jeune et prétentieux héritier, 
avant de le recevoir, ce qui eut le don 
de l'exaspérer. 

Eh quoi ! ce tabellion se permettait 
de faire faire antichambre au fils na
turel d'Harry Goldie ? à un multimil
lionnaire — tout au moins dans ses 
espoirs ? 

Aussi lorsque Didier entra dans le ca
binet de M* Méridat, 11 était à cran et 
il prit aussitôt une attitude presque arro
gante, en tous cas, fort déplacée. 

— Te suis M. Didier Meyrteux, lalsaa-
t-il tomber dédaigneusement, le fils na
turel de... 

— Je sais ! Interrompit froidement le 
notaire en lui faisant signe de prendre 
un siège. 

— Votre clerc poursuivit le jeune 
homme, m'a prétendu que les formalités 
demanderaient plusieurs mois pour que 
j'entre en possession de la fortune de 
mon père. Je trouve cela abusif. 

— Vous lui avez pourtant répondu, 
riposta M* Méridat, qui avait la mé
moire fidèle et se souvenait parfaite
ment de ce que lui avait dit Michel, 
que, ayant vécu vingt-trois ans sans cette 
fortune, vous pouviez vivre encore quel
ques mois de plus. N'est-ce pas ? 

Didier se mordit les lèvres et rougit 

violemment. Son attitude devint aussitôt 
plus humble. 

— Evidemment ! répondit-U. Seule
ment, Maître, je nç vous cacherai pas 
qu'actuellement j'aurais le plus grand 
besoin d'une avance assez Importante 
sur l'héritage qui doit me revenir. Je 
vais me marier dans quelques semaines -
J'ai de très gros frais... Ne pourriez-vous 
pas ?._ 

— Combien ? demanda simplement le 
notaire en fixant son interlocuteur par
dessus ses lunettes d'or. 

— Cent mille francs 1 avoua Didier 
d'une voix blanche. 

— Mon Dieu 1 répondit avec calme 
M* Méridat, ce n'est pas impossible 1 

Le visage de Didier s'auréola immé
diatement d'une telle joie, qu'un sourire 
plein de malice erra furtivement sur les 
lèvres du notaire. 

— Quand pourrai-Je ?... interrogea en 
hésitant le jeune homme. 

M» Méridat fit semblant de réfléchir. 
— Voyons !... Il ne faut guère y comp

ter avant un mois ou deux... plutôt deux. 
Didier crut qu'il avait mal compris. 
— Pour toucher l'ensemble de l'héri

tage ? oui, je sais, rétorqua-t-U. Mais, 
pour le... petit emprunt que je sollicite ?.. 

— Je dis bien, répliqua le notaire, U 
faut compter deux mois pour les cent 
mille francs que vous me demandes. Je 
vais immédiatement m'en occuper, cor
respondre avec Londres. Il faut bien, 
n'est-ce pas ? que je sache à quelle som
me exacte s'élève la fortune de M. Harry 1 

Goldie. Je la crois considérable, mais il 
se peut qu'elle ne soit pas ce que nous 
attendions. Supposez que les immeubles 
soient — pour une raison ou pour une 
autre — grevés d'hypothèques 1 Cela 
s'est vu, cher monsieur Meyrteux, dans 
des successions preque aussi importantes 
que celle-ci. Il y a même eu des cas où 
les héritiers ont dû faire abandon total 
de tout ce qui leur revenait, le capital 
n'étant pas suffisant pour couvrir les 
frais... et les dettes... Supposez — on 
peut toujours faire une supposition — 
que pareil fait se produise pour vous. Je 
ne peux pas vous faire une avance, et 
surtout une avance de cent mille francs 
sur une succession qui ne vous rappor
tera rien. Ou alors ce serait un jeu de 
dupe. Il est de mon devoir de prendre 
toutes mes précautions, vous le compre
nez aussi bien que mol. Mon clerc, qui 
s'occupe de l'affaire pendant mon ab
sence, n'a fait que grouper dans le dos
sier les pièces indispensables. C'est à 
moi è les vérifier, et à demander & Lon
dres les pièces qu. me manquent, et les 
titres de propriété du défunt, qui me 
sont de toute utilité, ainsi que le relevé 
des hypothèques, s'il y a lieu... vous sai
sissez bien mon raisonnement, monsieur 
Meyrteux î 

Certes oui, Didier saisissait I n com
prenait même trop bien qu'avec M* Mé
ridat les choses n'iraient peut-être pas 
aussi rapidement qu'avec Michel Ver
laine. 

Quant au notaire. U continuait d'ob

server l'effet de la douche que, si habi
lement, il donnait à son jeune client, et 
U semlait s'amuser avec lui comme le 
chat joue avec la souris qu'il tient entre 
ses pattes. 

Didier baissait les yeux, pinçait les 
lèvres, l'air visiblement contrarié. 

— Je comprends fort bien que vous 
avez besoin d'argent, poursuivit, impla
cable, M» Méridat, mais il ne m'est pas 
possible de vous en avancer plus rapi
dement Que voulez-vous ? Patientez !... 
Retardez votre mariage, ou bien, con
tentez-vous d'une cérémonie plus simple, 
de cadeaux de moindre importance, 
quitte & dédommager votre jeune femme 
lorsque vous serez en possession de la 
succession de M Goldie. 

Didier s'était levé brusquement. 
— En somme, résuma-t-il d'un ton 

sec, je ne puis compter sur rien 1 
— Pardon I pardon I protesta, bon

homme, M* Méridat. Je vous ai dit deux 
mois. De grâce, ne soyez pas si pressé !._ 
Dés que j'aurai le dossier complet, avec 
toutes les pièces dont j'ai besoin, ce ne 
sera pas cent mille francs que je vous 
avancerai, mais deux cents, trois cents, 
cinq cent mille francs, si vous le désirez. 
Ça me sera bien égal l~ Dés que je me 
verrai en mesure de pouvoir vous rendre 
ce petit service, je vous enverrai un mo.t 
Au revoir, cher monsieur. 
Didier sortit, furieux et vexé, de l'étude 

Méridat. 
— Cette ganache de Flachat, grom-

mela-t-U. aurait mieux fait de me don

ner un autre conseil ! Je suis bien ma
lin c'est une justice à me rendre I — 
mais ce notaire de malheur l'est encore 
plus que moi ! OU vais-Je trouver, à 
présent, l'argent pour filer à Sanary. 
samedi ? Il n'y a pas à dire, j'ai besoin 
de trois mille francs !... Berthéat ? Je 
n'ose plus... Flachat ? D se dégonfle... 
alors ?... 

Avec un mouvement d'impatience, U 
murmura : 

— Alors, il n'y a plus que Marte sur 
qui je puisse compter I... 

Et ce fut a elle, le soir même, en lui 
apportant une gerbe de roses et de lilas 
blanc, qu'il demanda l'argent dont il 
avait besoin pour aller rejoindre — 0 
cruelle ironie ! — l'objet de ses amours. 

Très gale, de plus en plus amoureuse. 
Marte Mandon supporta le c tapage » 
sans broncher. 

Pour la forme, elle fit à son amant 
une affectueuse scène de morale, S la
quelle elle n'avait pas l'air de croire, et 
tendit a Didier les trois billets de mille 
qu'il glissa, d'un geste naturel, dans son 
portefeuille. 

• Le tour que je vais lui jouer, pensa 
la jeune veuve, vaut bien cette petite 
somme, a titre <ts prêt. Car U me la 
rendra... El faudra qall me la rende., 
avec les inCèts... Et quels intérêts I, 

Tu sais, ma grande chérie, annono-a 
Didier, le sourire aux lèvres, nous n'al
lons pas nous voL d'une longue semaine 1 

ta IMSTAh-l 


